
ACCORD DE CHAPITRE 

COMMUNION AVEC NOS FRÈRES ET SŒURS ET AVEC LA CRÉATION. 

Contemplant la Création comme la tente de rencontre de Dieu et de l'homme, 

nous nous sentons appelées à entrelacer nos vies en communion avec 

l'ensemble de la Création. 

Nous sentant créatures de Dieu, sœurs de chaque homme et de chaque femme, 

nous voulons, en tant que Congrégation : 

▪ Regarder notre environnement avec les yeux compatissants de Dieu, 

tourner tout notre être vers nos frères et sœurs les plus pauvres et les plus 

nécessiteux, nous laisser interpeller par eux, en bref "nous laisser 

évangéliser par les pauvres". Et pour répondre à la douleur de la Terre et 

des favoris de Jésus, nous rendre présents dans les plateformes qui 

cherchent à être une Bonne Nouvelle pour le monde, à partir de la défense 

des droits de l'homme et de la dénonciation des approches qui génèrent 

l'injustice et menacent la vie dans toutes ses manifestations. 

 

▪ Renforcer la conscience écologique, en prenant des engagements concrets 

qui nous conduisent à améliorer la situation de la planète, en prenant soin 

de la nature et de notre environnement immédiat, en utilisant de manière 

responsable les ressources que la  Mère Terre nous offre à tous de manière 

égale. 

Nous savons que, dans cette harmonie avec le Frère et la Terre, qui doit découler 

de notre être contemplatif en action, nous collaborons "avec le plus grand soin, 

la plus grande prévenance et le plus grand amour" à l'Œuvre Créatrice de Dieu. 

Nous incluons dans les Projets Généraux, Provinciaux et Communautaires, des 

actions concrètes qui nous aident à vivre cet Accord. 


